
Bien qu’elle intéresse un nombre croissant de Français, la 

réflexologie, comme les autres alternative de soins, n’est 

pas prise en charge par la sécurité sociale.

Les mutuelles s’adaptent donc progressivement et sont de 

plus en plus nombreuses à proposer le remboursement 

partiel ou total des séances, sur présentation de la facture.

Les mutuelles qui remboursent

La réflexologie

. ABELA

. ADREA MUTUELLE

. AG2R LA MONDIALE

. ALLIANCE France

. ALPTIS

. AMAVIE

. APIVIA

. APREVA

. APRIL

. ASSURANCES PSI

. ASSUREMA

. AVIVA ASSURANCES

. BTP PREVOYANCE

. CAP VERT

. CARDIF

. CCMO MUTUELLE

. CEGEMA

. CHORALIS

. CREDIT AGRICOLE

. CREDIT MUTUELL

. ECA ASSURANCES

. EOVI MCD

. GAN

. GENERALI

. GRAS SAVOYE

. GROUPAMA

. GROUPE HUMANIS

. HARMONIE MUTUELLE

. IPSELIA SUD-OUEST

. LA CIE DES FEMMES

. LIBRE ASSURANCE

. MAAF

. MACIF 

. MATMUT

. MFIF

. MCEN

. MUTUELLE BLEUE

. MILTIS

. MNH

. MNT

. MUTUELLE GENERALE

. MUTUELLE VERTE

. NOVIA SANTE

. SWISS LIFE

. UNEO 


